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3 CE, le service commun 
Élevage des Chambres 
d’agriculture d’Alsace, 
Haute-Marne et Moselle 

s’est attaché à traiter ce sujet. Une 
étude sur 91.833 animaux, nés à 
partir du 01/01/2015, et couvrant 
jusqu’à cinq lactations a été 
menée.

Deux périodes de naissance ont 
été définies : une période «estivale» 
du 01/06 au 30/10 et une  période 

«hivernale» du 01/11 au 31/05.
Une présentation des résultats a 

notamment été faite aux assises 
R&D organisée par la Chambre 
d’agriculture régionale le 24 mai 
dernier.

En première lactation et ce peu 
importe l’âge au vêlage, les ani-
maux nés sur la période estivale 
font globalement moins de lait  de 
l’ordre de 2 % : - 188 kg de lait.

Pour  la catégorie vêlage à moins 

de 28 mois, la différence est beau-
coup plus marquée avec une pro-
duction plus faible de l’ordre de 
- 3,5 % : - 340 kg de lait, pour 
les animaux nés sur la période 
estivale.

À l’inverse, il n’y a pas diffé-
rence de production entre périodes 
pour les animaux vêlant entre 28 et 
33 mois. Une des explications est 
que les animaux nés sur la période 
estivale font leur premier vêlage 
sur la période hivernale, donc plus 
favorable à de bons démarrages en 
lactation. Quant aux animaux nés 
sur la période hivernale, ils ont leur 
premier vêlage sur la période esti-
vale ce qui limite l’expression du 
potentiel.

Enfin, pour les animaux vêlant à 
plus de 33 mois, la  différence de 
production n’est que de l’ordre de 
- 1,5%, - 154 kg de lait, pour les 

animaux nés en période estivale, 
car là comme pour la catégorie 
des vêlages à moins de 28 mois, 
les animaux naissent et vêlent 
sur la même période. La produc-
tion laitière en première lacta-
tion est aussi globalement un peu 
plus faible pour les vaches lai-
tières ayant vêlé à plus de 33 mois 
par rapport aux vaches ayant leur 
première lactation plus jeunes et 
ce quelle que soit la période de 
naissance. 

On ne note aucune différence 
significative sur les critères cel-
lules et nombre d’IA en lien avec la 
période de naissance.

À partir de la seconde lactation, 
la différence en termes de pro-
duction laitière  s’amenuise, pour 
même disparaître en troisième lac-
tation, sauf pour la catégorie des 
animaux vêlant à plus de 33 mois.

La période de naissance a donc 
bien un impact sur l’expression du 
potentiel des animaux mais avec 
un effet plutôt marqué en première 
lactation. Nous pouvons dans 
le même temps, observer que la 
période de vêlage a, elle aussi, un 
impact significatif.

Ces deux éléments nous amènent 
alors à nous intéresser à l’élevage 
des vaches taries. Autant depuis 
quelques années, un gros travail  
de conseil a été réalisé sur le loge-
ment ou la conduite des vaches 
en lactation pour limiter l’impact 
négatif du stress thermique, autant 
il devient nécessaire de trouver des 
solutions pour adapter le logement 
et la conduite des vaches taries à 
ces conditions.  
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Impact de la période de naissance du veau 
sur sa future carrière de vache laitière
De nombreuses études existent pour analyser les causes de réformes des vaches 
laitières dans les élevages. Par contre, peu de travaux ont été menés jusqu’alors  
pour vérifier si la période de naissance et plus particulièrement si les périodes  
de stress thermique au moment de la naissance du veau pouvaient avoir une influence 
sur la carrière des animaux. 

La période de naissance a un impact sur l’expression du poten-
tiel des animaux mais avec un effet plutôt marqué en première 
lactation.


